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Comment protéger ses locaux contre « le risque TERMITES » sans engendrer des coûts 
conséquents ?

BOURBON DESINSECTISATION vous propose un suivi annuel de vos locaux par deux formu-
les permettant de déceler une éventuelle infestation de termites.

        LE CONTRAT « VIGILANCE » : 

2 bilans complets de vos locaux (1 passage par semestre)  et plus particulièrement desélé-
ments et matériaux constituant un risque potentiel (huisseries, cloisons, placage, charpen-
tes, caves, vides sanitaires, sous-sol, etc..)

OU
        LE CONTRAT « TRANQUILLITE » : 

4 bilans complets de vos locaux  (1 passage par trimestre) et plus particulièrement des 
éléments et matériaux constituant un risque potentiel (huisseries, cloisons, placage, char-
pentes, caves, vides sanitaires, sous-sol, etc..)

Quels sont les avantages de la souscription de ce type de contrat ?

Un suivi régulier permettant de déceler « à temps » une infestation de termites et donc d’y 
répondre avant des dégradations trop conséquentes.

Un abattement de 10 % (contrat VIGILANCE) sur le coût total d’une proposition de traite-
ment curatif si une infestation était constatée durant le laps de temps couvert par le 
contrat.

Un abattement de 20 % (contrat TRANQUILLITE) sur le coût total d’une proposition de trai-
tement curatif si une infestation était constatée durant le laps de temps couvert par le 
contrat.

!   Les bilans effectués par nos services ne peuvent en aucun cas, se substituer à un
diagnostic termites, délivré par un expert certifié.

Comment être sûr de déceler à temps une infestation 
de termites si aucun traitement préventif  (ni curatif) n’a 
été réalisé ?
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